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Stratégie nationale relative aux espèces exotiques 

envahissantes

I. Cadre général

II. Axe « Prévention »

III. Axe « Surveillance, détection, éradication 
rapide »

IV. Axe « Lutte »
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I. Cadre général

Champ de compétence de la DEB

- Diversité des impacts : 

- Santé Publique

- Economie

- Biodiversité sauvage

- Coordination nécessaire car une espèce exotique peut avoir 

des impacts de nature différente
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Deux engagements Grenelle

– N°74 : réaffirme la nécessité de lutter contre les 

espèces exotiques envahissantes portant 

préjudice à la biodiversité naturelle

- N°227 : espèces exotiques envahissantes et 

Outre-mer

- Article 23 de la loi Grenelle I : 

- la mise en oeuvre de plans de lutte contre les espèces 

exotiques envahissantes, terrestres et marines, afin de 

prévenir leur installation et leur extension et réduire leurs 

impacts négatifs

I. Cadre général
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Stratégie nationale pour la biodiversité : un plan 

d’action doit être élaboré avec pour objectif général 

d’enrayer l’apparition dans le milieu naturel 

d’espèces exotiques envahissantes

 Lancement de la stratégie nationale

– Métropole

– Outre-mer : Eléments de cadrage transmis dès septembre 

2008 aux préfets afin que chacun développe des actions 

de prévention, surveillance, lutte et communication sur 

son territoire

I. Cadre général
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I. Cadre général

Prévention des introductions volontaires / 

involontaires

Surveillance / Détection / Eradication rapide

Espèces installées  :

Éradication / Confinement / Contrôle

Thématiques transversales à développer : formation, 

sensibilisation, communication!
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I. Cadre général

• deux coordinateurs techniques : MNHN (espèces animales) et 

Fédération Nationale des CBN (espèces végétales). 

• Etablissements publics (ONEMA, ONCFS, ONF)

• 1ère mission : création, animation et mobilisation d’un réseau d’experts 

scientifiques et techniques nationaux associant des établissements publics –

Installation toute prochaine

• Outre-mer : appui de l’initiative du comité français de l’UICN
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- Sensibilisation, communication

- Développement de la réglementation

- Développement des actions de police de la 

nature

I. Axe « Prévention »
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• Article L 411-3

I. - Afin de ne porter préjudice ni aux milieux naturels ni aux usages qui leur 

sont associés ni à la faune et à la flore sauvages, est interdite l'introduction

dans le milieu naturel, volontaire, par négligence ou par imprudence :

1° De tout spécimen d'une espèce animale à la fois non indigène au 

territoire d'introduction et non domestique, dont la liste est fixée par arrêté

conjoint du ministre chargé de la protection de la nature et, soit du ministre 

chargé de l'agriculture soit, lorsqu'il s'agit d'espèces marines, du ministre 

chargé des pêches maritimes ;

2° De tout spécimen d'une espèce végétale à la fois non indigène au 

territoire d'introduction et non cultivée, dont la liste est fixée par arrêté

conjoint du ministre chargé de la protection de la nature et, soit du ministre 

chargé de l'agriculture soit, lorsqu'il s'agit d'espèces marines, du ministre 

chargé des pêches maritimes ;

!! Interdiction d’introduction dans le milieu naturel, pas sur un territoire
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Arrêtés publiés et en cours de préparation

• Métropole

– Vertébrés : 2 AM du 30/07/2010

– Végétaux : en cours de préparation

• L. 411-3 I. : interdiction d’introduction dans le milieu 

naturel

• L. 411-3 IV bis : interdiction de commerce et de transport

– Restera : 

• poisson (coordination droit de la pêche) et invertébrés

• Éventuelles déclinaisons régionales
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Arrêtés vertébrés - Métropole

• Interdiction d’introduction dans le milieu naturel

– Espèces exotiques envahissantes

– Espèces exotiques à potentiel envahissant

 Bases : bibliographiques, DAISIE, réglementation internationale

permet d’envisager des actions de lutte selon des modalités 
particulières

• Pour le commerce et les conditions de détention : AM du 
10.08.04 (faune sauvage captive)

Détention sous autorisation(s)

Détention dans établissement de vente interdite pour 
certaines espèces

Permet d’avoir une réponse proportionnée au risque car pas 
d’interdiction complète
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Arrêtés en cours de préparation

• Métropole

– Vertébrés : 2 AM du 30/07/2010

– Végétaux : en cours de préparation

• L. 411-3 I.

• L. 411-3 IV bis : interdiction de commerce et de 
transport

– Reste : 

• poisson (coordination droit de la pêche) et 
invertébrés

• Éventuelles déclinaisons régionales
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Arrêtés Végétaux

• 1er texte de 2007 : Jussies

• Besoin d’arguments pour développer cette liste

Etude de la FCBN pour constituer des fiches 

espèces et proposer des actions de 

réglementation (interdiction d’introduction dans le 

milieu naturel, de commercialisation, de 

transport…)

Fiches espèces réalisées

Rédaction de l’AM en cours

Phases de consultations à venir
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Arrêtés en cours de préparation

• Métropole

– Vertébrés : 2 AM du 30/07/2010

– Végétaux : en cours de préparation

• L. 411-3 I.

• L. 411-3 IV bis : interdiction de commerce et de transport

– Reste : 

• poisson (coordination droit de la pêche) et invertébrés

• Éventuelles déclinaisons régionales

• Outre-mer
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Quelle réglementation à l’Outre-mer (et 

territoire insulaires ?)

Territoires fragiles, accueillant une grande biodiversité, 

Territoires le plus souvent insulaires

Statuts différents

-Liste noire = espèces interdites d’introduction sur le territoire

-Liste blanche : espèces autorisées à l’introduction

-Liste grise : espèces soumises à évaluation des risques/autorisation 

pour l’introduction sur le territoire

Quelle réglementation ? 
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III. Axe « Surveillance, détection, éradication rapide »

• Surveillance 

• Détection précoce – Evaluation du risque

• Eradication rapide

 Coordination par le MEEDDM

• Deux coordinateurs techniques doivent faire en 2011 une 

proposition d’organisation d’un réseau de surveillance 

(cf.poster), tenant compte, notamment, des initiatives 

existantes

– Flore

– Faune
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IV. Axe « Lutte »

Ibis sacré (SD44, ONCFS)

-Actions déjà mises en œuvre sous le contrôle de l’Etat : Ibis 

sacré, érismature rousse

- Nombreuses actions menées par exemple à l’échelon local 

ou régional

- Moyens limités à orienter de manière pertinente et justifiée

CONSTAT

DEFINITION DE LA LUTTE ?

1. Etat des lieux des actions de lutte en métropole

- Enquête de l’ONEMA

- Enquête du MEEDDM Mai-Octobre 2010

- Objectifs multiples : identifier les causes 

d’échec/réussite ; identifier les réseaux

ACTIONS

Herbe de la Pampa (SD44, ONCFS)



Séminaire

“Xxxxxx xxx”

00 Xxxx 2011

2. Rédaction et mise en œuvre de plans nationaux de lutte

•démarche « expérimentale » pour l’instant.  Base de départ : plans nationaux 

d’action/de restauration des espèces protégées  à étoffer par l’expérience / 

rôles des différents échelons à définir

• Format des plans nationaux de lutte : 

•Bilan des connaissances (espèce et en terme de contrôle)

•Stratégie à moyen et long terme

•Déclinée en actions à réaliser (durée du plan a priori 5 ans)

- Comité de suivi / Rôle DEB/DREAL / Passage en CNPN

•Coordination des actions à un niveau national (mise en place d’un 

comité de pilotage)

•Financements nécessaires

ACTIONS

IV. Axe « Lutte »
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2. Rédaction et mise en œuvre de plans nationaux de lutte

•Hiérarchisation des espèces pour lesquelles une lutte est nécessaire 

sur la base d’une méthode à construire

Commande passée au MNHN et FCBN pour développer cette 

méthodologie

Critères : impacts, efficacité, pertinence de la lutte… Notion de 

coût/bénéfice des actions de lutte

• Dans l’attente : choix des espèces sur recommandation d’experts

• 2009 : 

Ecureuil à ventre rouge / Cap d’Antibes

• Rédaction en cours confiée au MNHN – coordination 

par la DREAL PACA

François Moutou

IV. Axe « Lutte »
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2. Rédaction et mise en œuvre de plans nationaux de lutte

• 2010-2011 : 

Herbe de la Pampa

• Rédaction confiée à la FCBN, débute en septembre-

octobre 2010

• Envergure nationale

Mise à jour du plan national « Erismature rousse »

• A venir (2012)… 

• Animaux : amphibiens exotiques (incluant un volet 

lutte et un volet surveillance) 

• Végétaux : espèces à définir

•Outre-mer : chaque territoire hiérarchise les espèces contre 

lesquelles lutter (sur la base d’une éventuelle méthode 

commune) et met en œuvre des plans de lutte

IV. Axe « Lutte »

Herbe de la Pampa (SD44, ONCFS)
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www.developpement-durable.gouv.fr

Ministère de l'Écologie, de l'Énergie,
du Développement durable et de la Mer

Merci de votre attention !


